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1. Tous les champs 

doivent être remplis, 

dans la mesure où les 

informations sont 

disponibles.  Le numéro 

ID SI-PMI est le numéro 

d’identifiant de l’usager 

inscrit dans le système 

d’information pour la 

protection en maladies 

infectieuses (SI-PMI). Il 

est essentiel de saisir 

correctement ce 

numéro dans le SI PMI 

afin d’éviter les 

doublons. 

2. Tous les champs doivent 

être remplis, si les 

informations sont 

disponibles.   

4. Les raisons 

d’administration sont 

classées par ordre de 

priorité. Une seule 

raison doit être cochée. 

Ex. : un usager ayant 

une maladie chronique 

vivant en RPA doit se 

faire vacciner contre 

l’influenza, la raison 

Résident en RPA sera la 

raison d’administration.  

 

3. Le professionnel habilité 

doit, le cas échéant, analyser 

les réponses fournies par 

une autre personnes que lui. 

 

 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-responsabilites-professionnelles-et-legales/habilitation-a-administrer-des-produits-immunisants/
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5. Le PIQ fournit les informations, 

à la section Consentement à la 

vaccination.  

Aucun consentement ni refus 

signé n’est exigé. 

Ne s’applique pas, dans le cas où 

l’usager n’a pas besoin 

d’immunisation. 

En cas de consentement obtenu 

par téléphone, la présence d’un 

témoin, autre que le professionnel 

habilité, est obligatoire. Le nom 

du témoin doit être consigné.  

6. Le professionnel habilité à 

l’obligation d’inscrire les produits 

immunisants requis pour 

l’usager.  

Les initiales de l’intervenant qui 

administre le produit doivent être 

inscrites. 

Comme le prévoit la loi, il est 

obligatoire de saisir toute 

immunisation dans le SI-PMI 

dans les 2 jours ouvrables 

suivant l’administration du 

produit. 

7. Toute information additionnelle 

jugée pertinente doit être 

consignée. 
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